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C’est parti ! 
 

 

 

La 4è tranche de l’assainissement collectif à Vieux Ports 

 

Les délibérations du 
conseil municipal 

17 août 2000 : 1ère tranche 
décision Bourg et Vieux Ports 
22 juin 2005 : approbation du 
marché 1ère ranche 
23 janvier 2008 : modalités 
de raccordement et de 
facturation 
12 octobre 2010 : 2è tranche 
Croix du Maine, jardins, 
sables, cazeaux 
12 octobre 2015 : 3è tranche 
varennes 
14 février 2022 : 4è tranche 
Vieux Ports 

Les repères de l’assainissement à PORTS-sur-Vienne 

Tranche HT SUBVENTION TTC FCTVA Solde définitif Abonnés €/abonné 

1ère tranche 2006 328 856,00 € 147 985,20 € 295 970,40 € 48 550,98 € 247 419,42 € 58 4 265,85 € 

2ème tranche 

2011 
196 917,47 € 28 814,00 € 235 513,29 € 33906,95 € 172 792,34 € 22 7 854,20 €  

3ème tranche 

2015 
114 830,34 € 32 798,95 € 137 796,41 € 17 223,78 € 87 773,67 € 16 5 485,85  € 

4ème tranche 

2022 
389 630,55 € 

LΩagence de 

bassin a suppri-

mé les aides à 

lΩassainissement 

collectif 

467 556,66 € 76 697,99 € 390 858,67 € 30 13 028,62  € 

TOTAL 1 030 234,36 € 209 598,15 € 1 136 836,76 € 176 379,71 € 898 844,09 € 126 7 133,68 € 

Une communication complète sera produite en 2022 pour préparer le transfert de 2026 



Covid-19 : un numéro vert pour la vaccination 
à domicile des personnes âgées 

 
Afin d'améliorer la 
vaccination contre le 
Covid-19 chez les 
personnes de plus de 
80 ans, un nouveau 
numéro vert a été mis en 
place pour faciliter la 

prise de rendez-vous de la vaccination à domicile ou chez 
un professionnel de santé. Ce numéro s'inscrit dans le cadre 
du dispositif d'« ŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ » pour aider les personnes âgées 
à se faire vacciner. Quel est le numéro à appeler ? 
Comment ça marche ?  
Le numéro vert 0 800  730 957, accessible gratuitement, 
tous les jours, de 6h à 22h permet aux personnes de plus de 
80 ans de prendre rendez-vous (première ou deuxième 
injection ou dose de rappel) : 
à domicile : le conseiller organise avec l'accord de la 
personne, le rendez-vous (jour, heure, lieu) en contactant 
un professionnel de santé habilité à vacciner ; 
ou directement chez un professionnel de santé habilité à 
vacciner : le conseiller prend alors rendez-vous et organise, 
si nécessaire, le transport jusqu'au lieu de vaccination. 

Loi de finances pour 2022 : ce qui est 
prévu pour les particuliers 

Baisse de l'impôt des 
particuliers, exonération de 
65 % de la taxe d'habitation, 
revalorisation des bourses 
sur critères sociaux, 
prolongation du dispositif 
MaPrimRénov' pour réduire 
la consommation d'énergie 

des habitations, prolongement de l'aide exceptionnelle à 
l'alternance, reconduction du dispositif Pass'Sport, réforme 
du calcul de l'allocation aux adultes handicapés (AAH 

La loi de finances pour 2022 a pour objectif de favoriser la 
croissance économique, afin de rétablir progressivement 
l'équilibre des finances publiques. Le budget 2022 prolonge 
la mise en œuvre du « tƭŀƴ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ », avec notamment 
le renforcement de mesures pour l'emploi. 

Les principales mesures concernant sont les suivantes : 

Baisse de 

l'impôt sur le revenu : afin prendre en compte les effets de 
l'inflation sur le niveau d'imposition des ménages, les 
tranches du barème de l'impôt sur le revenu sont 

MaPrimeRénov : ce qui change au 
1er janvier 2022 

Les financements de travaux visant à 
réduire la consommation d'énergie de 
l'habitat, attribués dans le cadre de 
MaPrimeRénov', sont désormais 
réservés aux logements construits 
depuis plus de 15 ans, et occupés au 

moins 8 mois par an. Il reste possible de demander une 
prime pour remplacer une chaudière au fioul dans un 
logement de plus de 2 ans seulement, mais à certaines 
conditions. {ŜǊǾƛŎŜ-tǳōƭƛŎΦŦǊ vous explique ce qui change. 

Les conditions d'attribution des aides financières du 
dispositif MaPrimeRénov', qui vise à réduire la 
consommation d'énergie des habitations, évoluent à partir 
du 1er janvier 2022. Ces financements sont désormais 
réservés aux logements construits depuis plus de 15 ans 
(contre 2 ans auparavant), et à la condition qu'ils soient 
occupés au moins 8 mois par an (contre 6 mois auparavant). 
Cette modification ne concerne toutefois pas les demandes 
de prime pour remplacer une chaudière au fioul, qui restent 
ouvertes aux logements de plus de 2 ans seulement, à 
condition que ces demandes soient accompagnées d'une 
dépose de cuve à fioul, pouvant elle aussi être financée. 

Le propriétaire s'engage à occuper son logement à titre de 
résidence principale dans un délai d'1 an à compter de la 
demande de solde de la prime. 

Le délai de réalisation des travaux est porté à 2 ans. En cas 
d'avance du financement, réservée aux ménages, ce délai 
est fixé à 1 an. 

Par ailleurs, un arrêté publié le 30 décembre 2022 
revalorise les forfaits pour l'installation des foyers fermés et 
des inserts. Il précise également le calcul du reversement 
partiel de la prime pour les propriétaires bailleurs, et il 
supprime la demande de l'extrait K bis concernant les 
entreprises chargées des travaux. 



Une 5e distribution de masques 
gratuits pour les personnes 
précaires 

Le port du masque est obligatoire 
notamment dans les espaces publics 
clos, au travail, dans les transports en 
commun. Il est recommandé de 
recourir au port du masque dès lors 
que la distanciation physique ne peut 
être respectée. Les masques n'étant 

pas gratuits, cette mesure sanitaire peut être difficile à respecter 
pour des personnes aux revenus modestes. Une nouvelle 
distribution gratuite à destination des personnes en situation de 
précarité a débuté fin janvier 2022. 
Pour permettre aux personnes les plus précaires de s'équiper, un 
envoi de masques de catégorie 1 est prévu à partir de 
fin janvier 2022. 
Les bénéficiaires au 30 décembre 2021 de la complémentaire 
santé solidaire (CSS) et de l'aide médicale de l'État (AME) 
recevront par la Poste, gratuitement, sans en faire la demande, un 
lot de 6 masques entre fin janvier et jusque début mars 2022. 
L'envoi comprend 6 masques de catégorie 1 pour une personne. 
Si plusieurs personnes composent le foyer, chaque membre du 
foyer âgé de plus de 6 ans (né en 2015 ou après) recevra 
6 masques lavables (en un ou plusieurs envois postaux). Pour les 
enfants, qui doivent se protéger à l'école avec un masque, 3 tailles 
différentes sont envoyées : 
taille XS pour les enfants nés entre 2014 et 2016 ; 
taille S pour ceux nés entre 2010 et 2013 ; 
taille M pour les jeunes nés en 2009 ou avant. 
Ces masques sont lavables 50 fois  

Aidants Connect 
Qualification des personnels 
municipaux de PORTS-sur-Vienne 

Aidants Connect est un service 
public numérique destiné aux 
aidants professionnels qui 
accompagnent les usagers dans 
leurs démarches administratives en 
ligne. En 2018, deux constats ont 
été formulés lors de la phase de 

consultation de la Stratégie nationale pour un numérique inclusif : 
13 millions de français sont en difficulté avec les outils 
numériques 
Les aidants numériques qui les accompagnent dans la réalisation 
de démarches stockent identifiants et mots de passe dΩusagers 
dans des carnets papier 
Aidants Connect répond à ces enjeux en : 
Proposant un service qui sécurise juridiquement les aidants et les 
citoyens, via notamment un mandat numérique 
Facilitant les démarches administratives en ligne réalisées "à la 
place de" 
Garantissant un accompagnement humain pour toutes les 
personnes qui, pour diverses raisons, ne peuvent pas faire leurs 
démarches en ligne seules 
 
Les  aidants peuvent réaliser des démarches en ligne pour le 
compte des usagers ! 

Les aidants-connect de PORTS-sur-Vienne 
Le service est gratuit. Prenez rendez-vous à la mairie 
( 02 47 65 02 62 ou mairie-ports-37@ports-37.com) 
ou à l’Espace Public Numérique (02 47 86 19 42 ou  
epn-ports-37@ports-37.com) 



 

 

 

 

FDADDT 
Le CD 37 informe de la reconduction du Fonds Départemental d'Aménagement et de Développement Durable du Territoire 
(FDADDT) destiné aux collectivités locales. Ce fonds permet d'accompagner les porteurs de projets dans deux domaines: 
Espaces naturels et biodiversité, Sports de nature. 

Il est proposé au conseil municipal de 
déposer dans les mêmes formes que 
celles de la DETR le dossier 
permaculture selon le montage 
financier ci-contre 
 

CRTE 
Le maire rappelle les dispositions du CRTE adopté par la CCTVV dans lequel la commune de PORTS-sur-Vienne a vu son 
programme écobourg retenu. Le programme écobourg comporte différents sous programmes dont certains, comme la forêt-
jardin sont réalisés et déjà financés, dΩautre, comme lΩécoquartier de la rue de la Vienne porté par la SET, dΩautre écarté 
comme lΩespace de permaculture et de jardins partagés. Il reste deux programmes, le réseau dΩassainissement et le parc de 
voitures en autopartage dont lΩétude financée par lΩANCT sΩavère positive. 
A lΩunanimité des membres présents, le conseil municipal décide dΩinscrire, dans le cadre du CRTE, 2022 lΩextension du réseau 
dΩassainissement selon le montage financier suivant  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION WIFI 
Pour éviter la pose de compteur pour alimenter les bornes de WiFi public de la place R Rideau,  
le SMO préconise une convention dΩusage  
 
GROUPEMENT COMMANDE CDG37 
Le CDG37 informe « Řǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŘƘŞǎƛƻƴǎ ŀǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎζ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ η Ŝƴ 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǝƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ ŘŜ DŜǎǝƻƴ Řǳ /ƘŜǊΣ ŘϥLƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜΣ Ŝǘ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ LƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ DŜǎǝƻƴ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ 
/ƻǳǊƻƴƴŜΦ 
Lƭ ǎϥŀƎƛǘ Řϥǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ ŘŜ DŜǎǝƻƴΦ /ϥŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ DŜǎǝƻƴ ŘŜ {ŜƛƴŜ-Ŝǘ-aŀǊƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ Ŝƴ ƳŀǝŝǊŜ ŘŜ ζ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǝƻƴ ηΣ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƳǇǳƭǎƛƻƴ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ 
ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎΦ 
 
RANDONNÉE PÉDESTRE 
La municipalité  souhaite, depuis plusieurs années, développer son offre de randonnée pédestre 
Le Conseil départemental dΩIndre-et-Loire accompagne techniquement et financièrement les porteurs de projets pour créer, 
améliorer, promouvoir leur offre de randonnée dans le département 
Le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre apporte son expertise et son expérience grâce à la labellisation 
FFRandonnée pour les itinéraires ruraux et citadins. 
Une aide financière et technique est apportée au porteur de projet par le Conseil départemental dΩIndre-et-Loire pour la 
création des circuits et lΩentretien du balisage. 
Le label de la Fédération Française de la Randonnée garantit au randonneur ou au touriste la qualité des itinéraires 
proposés. Il représente une plus-value incontestable en matière de promotion et de valorisation de votre territoire. 
Le label fait lΩobjet dΩune marque collective déposée à lΩINPI et permet une insertion automatique des tracés sur les 
nouvelles cartes IGN. 
Les circuits qualifiés sont promus grâce à des documents chartés au format papier dans les offices de tourisme ainsi que sur 
les sites internet des territoires et du Conseil départemental 
Critères de labellisation d’un PR 
ω Proposition dΩun échéancier 
Demande officielle au Comité départemental de Randonnée Pédestre pour expertise et labellisation des PR 
ω Signature dΨune convention fédérale de labellisation entre le porteur de projet et le CDRP dans un délai dΩun mois 
Expertise technique – CDRP (Excepté en cas dΩévaluation réalisée dans les 5 dernières années) 
8 critères éliminatoires 
ω р critères généraux 
ω н critères sécurité 
ω п critères intérêt du circuit 
ω Améliorations proposées exigées 
Réunion technique de la Commission Départementale des Espaces, Sites et Itinéraires (CDESI) 
Porteurs de projets 
ω Conseil départemental 
ω Comité départemental de randonnée pédestre 
¶ Réunion de pré-bilan et de recadrage (Prévisionnel, aménagement, financier, intervenants, PDIPRΧΦΦύ 

Mairie de PORTS-sur-Vienne - Conseil Municipal  

Le COMPTE RENDU du Conseil Municipal est affiché dans son intégralité dans le cadre légal d’affichage  
et consultable sur le site de la commune de PORTS-sur-Vienne : www.ports-37.com. 

EXTRAITS DU COMPTE RENDU - séance du mercredi 19 janvier 2022 
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BORNE TEXTILE 

Une opportunité dΩouvrir un nouveau service de proximité sΩoffre avec lΩinstallation dΩune borne textile par lΩassociation Le 
Relais. Il est proposé dΩinstaller la borne sur le parking du cimetière, à proximité du SRO. 
Le conseil municipal, à lΩunanimité des membres présents, émet un avis favorable à lΩinstallation de cette borne textile. 
 
DÉTÉRIORATION DES CHEMINS 

Il est rappelé lΩarrêté municipal du 19 janvier 2020 qui régule 
la pratique du sport motorisé sur les voies communales. 
Les récentes dégradations constatées conduisent à mettre 
en place un dispositif de sécurisation du territoire 
communal. Proposition est faite dΩétendre les dispositifs de 
protection installés sur le chemin des grippe ou sur le site de 
maisons rouges. 
Le conseil municipal, à lΩunanimité des membres présents, 
décide la poursuite de lΩinstallation des dispositifs de 
protections sur les points sensibles des chemins ruraux. 
 
 

VOIRIE 2022 
Le CD 37 a communiqué le 13 janvier 2022 : ζ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ tƻǊǘǎκ±ƛŜƴƴŜ ƭŜ {¢! ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ƭŀ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŀǎǎƛǎǘŞ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞ η 
La commune perd ainsi lΩingénierie du conseil départemental et est donc contraint de faire appel à dΩautres organismes dont 
la gratuité nΩest pas assuré. 
En lΩétat de cette situation, sur une réponse attendue du CD37 suite à sa visite du 22 février 2021, la commune nΩest pas en 
mesure de sΩinscrire au groupement dΩachat de la CCTVV. 
 
INDEMNISATION INFLATION 
Décret n° 2021-1623 du 11 décembre 2021 relatif aux modalités de versement de lΩaide exceptionnelle prévue à lΩarticle 13 
de la loi 2021-1549 du 1er décembre 2021 de finances rectificatives 
Il sΩagit dΩune aide exceptionnelle de 100 € pour les agents territoriaux qui perçoivent une rémunération de moins de 2 000 
€uros nets. 
CΩest lΩemployeur qui procède au versement de lΩaide qui doit être remboursée par lΩEtat 
 
GARDE CORPS PLH 
Pour la sécurisation de lΩaccès au logement de la maison PLH un garde-corps est nécessaire. 
Le devis de fabrication de lΩentreprise Guichard pour un montant de 2020,00 € TTC est validé à lΩunanimité du conseil 
municipal 
 
FISCALITÉ 
Re-notification de lΩeffet du coefficient correcteur 2021 
Le coefficient correcteur notifié dans lΩétat n° 1259 de 2021 qui vous a été adressé en mars ou en avril 2021 a été recalculé 
pour prendre en compte les rôles supplémentaires de taxe dΩhabitation sur les locaux à usage dΩhabitation principale de 
2020 émis jusquΩau 15 novembre 2021. Ce nouveau calcul est la conséquence de lΩapplication de lΩarticle 41 de la loi de 
finances n° 2021‑1900 de finances pour 2022 qui a modifié le calcul prévu initialement par lΩarticle 16 de la loi n° 2019‑1479 
de finances pour 2020. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Positif au Covid-19 : déclarez vous-même vos contacts ! 
Vous venez d'être testé positif au Covid-19 ? Prévenir les personnes avec lesquelles vous 
avez été en contact est essentiel pour leur santé et pour ralentir la progression du virus. 
Mais quelles consignes sanitaires leur donner ? Doivent-elles s'isoler ou se faire tester ? 
L'Assurance maladie a mis en ligne un nouveau téléservice « Lister mes cas contacts » le 
9 février 2022. Les personnes concernées pourront ainsi recevoir les bonnes consignes 
sanitaires à observer selon leur situation. 
L'Assurance maladie propose, depuis le 9 février 2022, un nouvel outil en ligne : Lister mes 
cas contacts . https://declare.ameli.fr/listermescascontacts 

Il permet aux personnes positives au Covid-19 de lister facilement les personnes avec lesquelles elles ont été en contact 
avant leur infection au Covid-19. Grâce à ce téléservice, l'Assurance maladie pourra ainsi adresser très rapidement et 
directement à ces personnes les bonnes consignes sanitaires adaptées à leur situation. Déclarer ses contacts sur ce 
téléservice facilitera leur prise en charge (tests, arrêt de travail...). 
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Cinquième vague : allègement progressif des mesures sanitaires 
Levée des jauges dans les établissements accueillant du public assis, fin du télétravail 
obligatoire et de l'obligation du port du masque en extérieur, réouverture des discothèques, 
fin des restrictions de consommation debout. Étalé au cours de la première quinzaine de 
février, l'allègement des mesures sanitaires suit le reflux amorcé de la cinquième vague de 
l'épidémie de Covid-19. 
Lors de sa conférence de presse du 20 janvier 2022, le Premier ministre a présenté le 
calendrier de levée des mesures sanitaires instituées le 27 décembre 2021. Ce calendrier 
prévoit l'entrée en vigueur du passe vaccinal et l'ouverture du rappel vaccinal aux 
adolescents de 12 à 17 ans, sans obligation, le 24 janvier 2022. 
Les mesures sanitaires annoncées le 27 décembre 2021 pour faire face à la cinquième vague 
d'épidémie de Covid et à la forte circulation du variant Omicron étaient prévues pour trois 

ou quatre semaines pour ce qui concerne notamment les activités impliquant des interactions collectives (travail, spectacles, loisirs, 
sorties, voyages). Elles sont prolongées de deux semaines à un mois et seront ensuite supprimées en deux étapes : 
À partir du mercredi 2 février : 
Tous les équipements qui accueillent du public assis peuvent fonctionner à pleine capacité, sans limitation du nombre de visiteurs admis, 
en respectant l'obligation du port du masque. Cette levée de restriction concerne notamment les stades et les salles de spectacles de 
grande dimension qui ne pouvaient accueillir plus de 2 000 personnes en intérieur, et 5 000 en extérieur. 
Le télétravail (3 jours minimum) n'est plus obligatoire mais reste recommandé. Les entreprises décideront du niveau adéquat, dans le 
cadre de leur dialogue social interne. 
Le port du masque n'est plus exigé en extérieur. 
À partir du mercredi 16 février : 
La consommation et la vente de nourriture et de boissons dans les stades, les cinémas ou les transports en commun sont de nouveau 
autorisées. 
Les concerts debout et la consommation debout dans les bars peuvent reprendre. 
Les discothèques peuvent rouvrir. 
D'autre part, si les conditions sanitaires le permettent, le protocole scolaire pourrait être allégé à la rentrée des vacances de février. Cela 
concernerait la levée du port du masque pour les élèves des écoles élémentaires, et le nombre de tests ou d'autotests à réaliser. 
  À savoir : À partir du 24 janvier 2022, le passe sanitaire « !ŎǝǾƛǘŞǎ » devient un passe vaccinal pour les personnes âgées de 16 ans et 
plus. Il est obligatoire pour accéder à certains lieux recevant du public comme les cinémas, les musées, les cafés, les restaurants et pour 
les voyages inter-régionaux en France métropolitaine en car, train ou vol domestique. 
À compter du 15 février 2022, le délai d'injection de la troisième dose de vaccin contre le Covid-19 sera réduit de 7 à 4 mois. Pour 
maintenir la validité de son passe vaccinal (ex passe sanitaire), il faudra effectuer ce rappel de vaccin (2e ou 3e dose selon les cas) à partir 
de trois mois après avoir reçu la dernière injection, dans le délai d'un mois maximum, contre quatre mois auparavant. 

Élection présidentielle : quand s'inscrire sur la liste électorale pour voter ? 
Pour voter lors de l'élection présidentielle des 10 et 24 avril 2022, vous avez jusqu'au 
4 mars 2022 pour vous inscrire sur la liste électorale. Mais vous avez jusqu'au 31 mars 
2022, si vous êtes dans une situation particulière (jeune majeur, déménagement...). 
Quelle que soit votre situation, si vous n'êtes pas inscrit car l'administration a fait er-
reur, vous pouvez obtenir votre inscription jusqu'au jour de l'élection. 
Vous pouvez vérifier votre inscription sur la liste électorale à l'aide du téléservice : 

Vérifier votre inscription électorale et votre bureau de vote 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 
 

Procurations de vote : ce qui change en 2022 
Vous prévoyez un voyage en avril prochain ? Vous souhaitez faire une procuration pour 
qu'un électeur vote à votre place à l'élection présidentielle des 10 et 24 avril 2022 ? Vous 
pouvez désormais donner procuration à un électeur inscrit sur la liste électorale d'une 
autre commune que la vôtre. Service-Public.fr vous explique les nouvelles règles en vigueur 
en 2022 et comment faire pour donner procuration à l'électeur de votre choix. 
Depuis le 1er janvier 2022, le vote par procuration a été assoupli et répond à de nouvelles 

règles. Un électeur peut désormais donner procuration à l'électeur de son choix même s'il n'est pas inscrit dans la 
même commune. Toutefois, la personne désignée pour voter à votre place (mandataire) devra toujours voter 
dans le bureau de vote où vous êtes inscrit. Pour établir votre procuration, vous pouvez utiliser la nouvelle version 
du téléservice de demande de procuration en ligne. La suppression de la condition d'attache du mandant et du 
mandataire dans la même commune est prévue par la loi du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la 
vie locale et à la proximité de l'action publique (article L. 72). 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
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Le bureau est donc le suivant désormais  
Président : Bruno VAN DE WIELE 
Vice Président : Jacky BRACONNIER 
Trésorier : Bruno GALICHET 
Trésorière  adjointe : Edith POUJAUD 
Secrétaire : Patricia LAFON 
Secrétaire adjointe : Fabienne CHAMPIGNY  
Nous appelons néanmoins à 
toutes les bonnes volontés 
pour venir nous rejoindre et 
nous aider mais également 
tous les habitants à venir  
participer à nos 
manifestations.  
Continuons à faire vivre notre 
village !! » 
 



 

wŞǳƴƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 
Le mercredi 16 mars 2022 à 19h à l’ESC2R,   
Conditions sanitaires habituelles. 
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Devrez-vous payer 
la taxe 

d'habitation 
en 2022 ? 

Vous avez payé une taxe 
d'habitation en 2021 ? Votre situation fiscale a 
changé ? Vous souhaitez savoir si vous devrez payer 
une taxe d'habitation en 2022 ? Quelle que soit 
votre situation, le simulateur mis à votre disposition 
par le site ƛƳǇƻǘǎΦƎƻǳǾΦŦǊ vous permet de déterminer 
si vous allez bénéficier d'une suppression ou d'un 
allègement de votre taxe d'habitation en 2022. 

La réforme de la taxe d'habitation 
Certaines mesures de la réforme de la taxe 
d'habitation lancée en 2018 prennent effet en 2022. 
Cette réforme connaît plusieurs étapes d'application. 
Ainsi, si vous n'avez pas bénéficié de la suppression 
de la taxe d'habitation sur votre résidence principale 
en 2020, alors vous faites partie des 20 % de foyers 
restants qui bénéficient d'une diminution 
progressive depuis 2021. Pour 2022, l'allègement de 
la taxe d'habitation sera de 65 %. 

Les différentes étapes de la 
réforme 
En 2020, la taxe d'habitation a été supprimée pour 
80 % des foyers fiscaux ; 
En 2021, les 20 % de foyers qui n'ont pas bénéficié 
de la suppression de la taxe d'habitation bénéficient 
d'un allègement de 30 % ; 
En 2022, ces mêmes 20 % de foyers bénéficieront 
d'un allègement de 65 %. 
En 2023, plus aucun foyer ne paiera de taxe 
d'habitation sur sa résidence principale. 

Comment connaître votre 
situation ? 
Pour connaître votre situation en matière de taxe 
d'habitation pour l'année 2022, impôts.gouv.fr met à 
votre disposition un simulateur . Vous pouvez dès à 
présent renseigner vos informations et ainsi 
connaître à titre indicatif votre situation pour cette 
année. 
  À savoir : Dans votre commune, département ou 
région, combien de foyers sont assujettis à la taxe 
d'habitation ? Combien bénéficient d'une baisse ? À 
quelle hauteur ? Vous trouverez les réponses sur 
cette carte interactive .https://www.economie.gouv.fr/
particuliers/suppression-taxe-habitation-combien-allez-vous-
gagner 

Nécrologie 

Décédé le 31 janvier 2022 

Nouvelle carte 
d'électeur : un QR code 
pour accéder à toutes 
vos démarches 
En vue de la prochaine élection 

présidentielle et des législatives de 2022, la nouvelle carte 
électorale envoyée à chaque électeur inscrit sur les listes 
électorales est dotée d'un QR code. En scannant ce QR code, 
vous accédez directement à l'ensemble des démarches utiles 
sur le site dédié aux élections du ministère de l'Intérieur. Vous 
pouvez également consulter des informations générales sur les 
élections : rôle, finalité du vote et modes de scrutin. 
À quoi sert ce QR code ? 
Le QR code qui figure sur les nouvelles cartes électorales 
renvoie au site elections.interieur.gouv.fr vous permettant 
d'accéder à l'ensemble des démarches liées aux élections. 
Vous pouvez ainsi facilement : 
vérifier votre situation électorale ; trouver votre bureau de 
vote ; vous inscrire en ligne, jusqu'au 2 mars 2022, sur les listes 
électorales ; effectuer une demande de procuration en cas 
d'absence le jour du scrutin ; vérifier à qui vous avez donné 
procuration ou qui vous a donné procuration. 
Ce QR code est le même pour toutes les cartes et pour tous les 
électeurs. Il n'y a aucune collecte de données personnelles. Il 
ne sert qu'à orienter l'usager vers le portail internet dédié aux 
élections du ministère de l'Intérieur. 
  À savoir : pour vous procurer votre nouvelle carte 
électorale, vous n'avez aucune démarche à faire si vous êtes 
bien inscrit sur les listes électorales. Elle vous sera envoyée à 
votre domicile par votre mairie. 
Sur la nouvelle carte électorale, votre numéro national 
d'électeur a été mis en valeur. Ce numéro est désormais 
nécessaire pour établir une procuration. 
À quoi sert la carte électorale ? 
La carte électorale, ou carte d'électeur, est délivrée à toute 
personne inscrite sur les listes électorales. Elle est valable pour 
toutes les élections sans limite de validité. 
Elle doit comporter : 
vos nom, prénoms, adresse, date de naissance ; votre identifiant 
national d'électeur ; le lieu et le numéro du bureau de vote où vous 

devez vous rendre pour voter. 
La carte électorale peut comporter la signature du maire et le 
cachet de la mairie. Vous devez la signer. 
Le jour du scrutin, pour voter, vous devez présenter un 
document prouvant votre identité. La présentation de la carte 
électorale n'est pas obligatoire pour pouvoir voter, elle est 
cependant conseillée, cela facilite le travail des membres des 
bureaux de vote. 

https://www.impots.gouv.fr/portail/simulateur-de-la-reforme-de-la-taxe-dhabitation-pour-2022
https://www.impots.gouv.fr/portail/simulateur-de-la-reforme-de-la-taxe-dhabitation-pour-2022
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/suppression-taxe-habitation-combien-allez-vous-gagner
https://elections.interieur.gouv.fr

